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magasinées, et veiller à ce qu’elles soient ré¬ 
parties dans l’intérieur (On applaudit ) (99). 

[L’objet de leur mission est d’accélérer le dé¬ 
part et la distribution dans les commîmes de 
la République et dans celle de Paris, d’une foule 
d’objets infiniment nécessaires.] (100) 

Sur la proposition de Garran-Coulon, la Convention nationale décrète l’insertion de 
cette nomination au bulletin. 

Romme observe que près des armées il existe 
des dépôts de matières qui seraient d’une uti¬ 
lité très grande pour l’usage des citoyens ; il cite 
les suifs, dont une très-grande quantité est em¬ 
magasinée près les armées, et n’y est d’aucun 
usage. Romme demande que la commission de 
commerce et des approvisionnements s’occupe 
sans délai de la répartition de ces matières pre¬ 
mières (On applaudit). 

Richard déclare que la commission, de 
concert avec le comité de Salut public, s’occupe 
de ces mesures ; il fait espérer à la Convention 
que bientôt les citoyens ressentiront les heu¬ reux effets des travaux de la commission. 

La proposition de Romme est renvoyée à la commission. 
[Un membre] observe que Brest et Lorient 

ne sont pas les seuls ports où les matières et 
marchandises prises sur l’ennemi aient été em¬ 
magasinées; il propose de charger les repré¬ 
sentants du peuple en mission dans les 
départements maritimes de prendre les mêmes 
mesures que celles indiquées aux représentants Desrues et Villers. 

Cette proposition est décrétée (101). 

40 

La Convention nationale, sur la propo¬ 
sition du comité de Salut public, nomme 
aux quarante-trois emplois vacans dans 
l’armée, et à son choix, les citoyens ci-
après ; Savoir : 

1°. A celui de capitaine dans la vingt-
unième demi-brigade, Machart, capitaine de cavalerie dans la ci-devant armée ré¬ 
volutionnaire. 

Il a trente-trois ans de service : plu¬ 
sieurs représentans de la section attestent 
son civisme constant, et jugent ses talens 
utiles à la République. 

2°. A celui de capitaine dans la qua¬ 
rante-deuxième demi-brigade, Gonnet, 
lieutenant au premier bataillon de la cent 
soixante-troisième demi-brigade. 

Étant entouré par des cavaliers anglais, 
il refusa constamment de se rendre, et se défendit jusqu’à ce que, criblé de bles-

(99) Moniteur, XXII, 243. 
(100) J. Paris, n° 24. 
(101) Moniteur, XXII, 243-244; Débats, n° 752, 349; J. Fr., 

n” 749; J. Perlet, n° 751; J. Univ., n° 1784; Mess. Soir, n“ 787 ; 
M.U., XLIV, 361; Rép., n 24, 27. 

sures, il fut laissé pour mort sur le champ 
de bataille. 

3°. A celui de capitaine dans la même 
demi-brigade, Jamas, lieutenant dans la 
trente-troisième demi-brigade. 

Il a toujours donné des preuves de va¬ 
leur et d’intrépidité, mais sur-tout dans 
l’affaire du 23 octobre 1793, où il a été fait 
prisonnier près Maubeuge. 4°. A celui de lieutenant dans la même 
demi-brigade, Brimont, sergent de chauf¬ 
feurs à l’armée d’Italie. 

Blessé à Cairo d’un coup de feu et de 
deux coups de bayonnettes, il n’a pas cessé 
de se battre contre quatre ennemis aux¬ 
quels il a fait mordre la poussière. Ce mi¬ 
litaire étoit déjà connu pour avoir, au 
commencement de la campagne, tué trois 
Piémontais, et dégagé un de ses camarades 
qu’ils emmenoient prisonnier. 5°. A celui de sous-lieutenant dans la 
même demi-brigade, Gobert, grenadier au 
troisième bataillon du Lot. 

Au-delà du canal de Boisengheim, deux 
maisons masquoient les mouvemens de 
l’ennemi, et pouvoient faciliter des sur¬ 
prises ; Gobert, accompagné d’un de ses ca¬ 
marades, s’élance dans le canal, le traverse 
à la nage, et parvient jusqu’à ces bâtimens, 
lorsqu’il s’apperçoit que le feu lui manque ; 
il retourne à son poste, traverse une se¬ 
conde fois le canal, une torche à la main, 
court aux maisons, y met le feu, et se re¬ tire en laissant l’ennemi immobile d'éton¬ 
nement et de rage. 

6°. A celui de sous-lieutenant dans la 
quatre-vingt quinzième demi-brigade, Bon¬ 
homme, grenadier au troisième bataillon du Lot. 

C’est celui qui accompagna Gobert dans 
l’entreprise hardie dont il est question 
plus haut. 7°. A celui de lieutenant dans la cen¬ 
tième demi-brigade, Feuvre, lieutenant au 
premier bataillon de la Vendée. 

Ayant été autorisé par le ministre à 
remplir les fonctions d'aide-de-camp près 
des officiers supérieurs, il a été procédé 
à son remplacement dans son bataillon. 
Le comité, après examen des pièces qu'il 
a fournies conformément à la loi du pre¬ 
mier floréal, a cru devoir proposer sa no¬ 
mination au même grade dans un autre 
corps. 

8°. A celui de capitaine dans la cent qua¬ 
rante-septième demi-brigade, Régnault, 
lieutenant au soixante-quatorzième régi¬ ment. 

Blessé à la bataille de Fleurus, et forcé 
de quitter les rangs, plusieurs soldats ac¬ 
courent pour le secourir; mais il les ren¬ 
voie à leur poste, en leur représentant 
qu’ils se dévoient entièrement à la patrie, 
et qu’un individu n’étoit rien auprès d'elle. 

9°. A celui de lieutenant au même corps, 
Marquet, adjoint aux adjudants-généraux de l’armée du Nord : il ne tient à aucun 
corps. 



SÉANCE DU 23 VENDÉMIAIRE AN III (14 OCTOBRE 1794) - N° 40 147 

Les représentons du peuple, en l’adjoi¬ 
gnant à l’état-major de ladite armée, lui 
avoient promis le grade de lieutenant : ses 
fonctions étant près de finir, il a réclamé 
la place que ses services et ses talens sem-bloient devoir lui mériter. 

10°. A celui de sous-lieutenant au même 
corps, Noël, volontaire au huitième ba¬ 
taillon de volontaires nationaux. 

A l’attaque de Fumes, ayant eu le genou 
percé d’une balle, il ne voulut point quit¬ 
ter les rangs, et tira encore plusieurs 
coups de fusil. 

11°. A celui de lieutenant au premier ba¬ 
taillon du trente-cinquième régiment, 
Jacob, volontaire au premier bataillon de Seine-et-Marae. 

Détaché en tirailleur le 22 prairial, il 
rencontre cinq soldats ennemis, les at¬ 
taque et les somme de se rendre : ceux-ci, 
intimidés par son audace, lui remettent 
leurs armes et le suivent au camp. Ce trait 
n’est pas le seul qui le distingue. 12°. A celui de sous-lieutenant au 
premier bataillon du quatre-vingt-
douzième régiment, Coulommy, sergent au 
premier bataillon de la vingt-sixième 
demi-brigade. 

Les représentans du peuple et les chefs 
de son corps rendent le meilleur témoi¬ 
gnage de son zèle et de sa conduite. 

13°. A celui de capitaine au quatrième 
bataillon des Landes, Renauldon, lieute¬ nant au troisième bataillon de la cin¬ 
quante-quatrième demi-brigade. 

Lors de la prise de Berghem, il apper-
çoit dans un verger une trentaine d’émi¬ 
grés de la légion de Mirabeau : suivi de 
quelques volontaires, il les charge et com¬ 
bat quelque temps corps à corps avec l’un 
d’eux, sous les efforts duquel il alloit suc¬ 
comber, sans les secours d’Allegros, capo¬ 
ral audit bataillon, qui le sauve en terrassant son ennemi. 

14°. A celui de sous-lieutenant au sep¬ 
tième bataillon du Jura, Perruche, ancien 
sous-lieutenant d’infanterie. 

Il a près de trente ans de service. La 
compagnie franche dans laquelle il étoit 
sous-lieutenant ayant été licenciée, il est 
resté sans emploi : la Convention natio¬ 
nale a ordonné par un décret qu’il seroit 
pourvu à son remplacement. 

15°. A celui de capitaine au onzième ba¬ 
taillon de la Meurthe, Dietsch, lieutenant 
dans la seizième demi-brigade d’infanterie 
légère. 

Dans une affaire qui eut lieu à Veyer 
près Neustadt, s’étant avancé seul dans le 
village, trois Prussiens fondirent sur lui, 
en lui criant de se rendre; il n’avoit que 
son sabre, et parvint cependant, après une 
lutte très-opiniâtre, à les mettre hors de combat. 

16°. A celui de sous-lieutenant au 
sixième bataillon du Gers, Bordier, capo¬ 
ral au premier bataillon de Seine-et-Marne. 

Voyant un officier françois près de tom¬ 
ber entre les mains des ennemis, sans 
consulter le nombre ni le danger, il court, 
s’élance sur eux, frappe de tous côtés, et 
parvient à le sauver de leur fureur. 17°. A celui de lieutenant au deuxième 
bataillon des Landes, Hollord, sous-
lieutenant dans la première demi-brigade. 

Il accompagnoit le général Omoran à 
Bonsecours le 26 octobre 1792; il a rallié 
avec lui l’infanterie en désordre, et tra¬ 
versé un bataillon ennemi, malgré une 
grêle de balles, non sans recevoir plusieurs blessures. 

18°. A celui de lieutenant au premier 
bataillon du Lot, Gay, sergent-major au 
premier bataillon de la quatre-vingt-
quatorzième demi-brigade. 

Il étoit détaché avec douze hommes près 
Valenciennes : en se repliant sur les avant-
postes, un brouillard très-épais les empê¬ 
chant de le reconnoître, ils firent feu sur 
lui et sur sa troupe. Il ordonne à ses ca¬ 
marades de se mettre ventre à terre, court 
vers ses frères d’armes, arrive auprès 
d’eux, après avoir reçu une balle à la 
jambe, s’en fait reconnoître, et sauve ainsi 
son détachement du danger qu’il couroit. 19°. A celui de sous-lieutenant au même 
corps, Constant, appointé au premier ba¬ 
taillon de Seine-et-Mame. 

Voyant le soldat Lemoine, capitaine au 
même bataillon, assailli par cinq soldats 
ennemis, il se précipite sur eux avec au¬ 
dace, blesse le premier, fait mordre la 
poussière au second, et met les trois autres en fuite. 

20°. A celui de lieutenant au cinquième 
bataillon de la Haute-Garonne, Huet, ser¬ 
gent dans la trente-quatrième demi-bri¬ 
gade. 

A la journée du 10 frimaire, près Kai-
serlautem, il a sauvé un de ses camarades 
des mains de l’ennemi, et l’a porté sur son 
dos pendant plus d’une lieue. 

21°. A celui de lieutenant au quatrième 
bataillon des Côtes-du-Nord, Labeille, ser¬ 
gent dans la cent vingt-neuvième demi-bri¬ 
gade. 

Il a toujours combattu vaillamment 
dans les affaires où il s’est trouvé : au pas¬ 
sage du Var, il a sauvé trois de ses cama¬ 
rades près de périr dans les flots. 22°. A celui de sous-lieutenant au troi¬ 
sième bataillon des Pyrénées-Orientales, 
Evrard, soldat dans la soixante-onzième 
demi-brigade. 

Voyant, dans une affaire, le citoyen 
Alexandre, capitaine au même corps, as¬ 
sailli par sept ou huit tyroliens, il s’élance 
sur eux avec sa baïonnette, en met trois 
hors de combat, et contraint les autres à 
la fuite. 

23°. A celui de capitaine au septième ba¬ 
taillon de l’Oise, Blanc, sous-lieutenant au 
troisième bataillon des tirailleurs. 

Envoyé à la découverte à la tête d’un 
détachement près des remparts de Ma-
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lines, il escalade les ponts, monte à l’as¬ 
saut, et poursuit l’ennemi jusqu’à la porte 
d’Anvers, après lui avoir tué beaucoup de monde. 

24°. A celui de sous-lieutenant au hui¬ 
tième bataillon du Doubs, Maitre, caporal 
au premier bataillon du cinquante-qua¬ 
trième régiment. 

Frappé d’un biscayen à l’épaule gauche 
le 27 messidor, et mis hors de combat, plu¬ 
sieurs de ses camarades s’empressent à le 
secourir, et veulent l’éloigner du champ de 
bataille : Amis, leur dit-il, votre bras est 
nécessaire à la patrie ; l’ennemi est près de 
nous; allez, vengez-moi, je recevrai vos 
soins après la victoire. 25°. A celui de sous-lieutenant au 
deuxième bataillon de la Montagne, Gémit, 
caporal dans la première demi-brigade. 

A la journée de Messine, le 8 septembre, un hussard hollandais l’accabloit d’in¬ 
jures : pour toute réponse, il le tue et em¬ 
mène son cheval. 

26°. A celui de lieutenant au troisième 
bataillon de Paris, Fouquereau, adjudant 
sous-officier dans la première demi-bri¬ 
gade. 

Il sauva à Saint-Trond le drapeau de son 
bataillon, en se précipitant, dans un fossé 
plein d’eau, après celui qui le portoit. 27°. A celui de lieutenant au même 
corps, Desfrançois, sergent au dix-hui¬ 
tième régiment. 

Voyant, près de Maubeuge, un de ses ca¬ 
marades près de succomber sous les ef¬ 
forts de plusieurs soldats ennemis, il vole 
à son secours, tue les uns, met les autres 
en fuite, et délivre son frère d’armes. 28°. A celui de sous-lieutenant au même 
corps, Couvenu, grenadier au quarante-
septième régiment. 

Le 4 messidor il s’est précipité le pre¬ 
mier sur un peloton ennemi, l’a traversé 
seul, et, secondé de ses camarades, l’a mis entièrement en déroute. 

29°. A celui de capitaine au premier ba¬ 
taillon du Rhin, dit l’Union, Déteyrmos, 
lieutenant dans la dix-septième brigade. Il commandoit à Saint-Colombain 
250 hommes, à la tête desquels il attaqua 
7 000 rebelles. Il fut pris avec le drapeau 
du bataillon, et incorporé parmi eux ; mais 
il forma bientôt le projet de s’échapper, et 
d’arracher aux brigands le dépôt précieux 
qu’ils lui avoient enlevé ; il y réussit, et fut 
assez heureux, après un combat opiniâtre, 
dans lequel il reçut plusieurs blessures, 
pour arriver à Nantes, où il fut accueilli 
par ses frères d’armes, au milieu des plus 
vifs transports. 30°. A celui de lieutenant au deuxième 
bataillon de la cinquième demi-brigade 
d’infanterie légère, Pavillon, lieutenant de 
chauffeurs de la Martinique. 

Lors de la prise de cette isle, il résista 
constamment à toutes les sollicitations qui lui furent faites de rester au milieu des 
émigrés rentrés avec les Anglais, et pré¬ 

féra s’exposer à leur fureur, plutôt que de trahir la cause de la liberté. 
31°. A celui de sous-lieutenant au même 

corps, Cousin, caporal au cinquième ba¬ 
taillon d’infanterie légère. Un détachement autrichien sortoit de 
Valenciennes, dans l’intention de re¬ 
prendre un poste dont les Français 
s’étoient emparés la veille. Cousin, suivi 
de quatre chauffeurs, apperçoit l’ennemi, 
fond sur lui avec une telle impétuosité, 
qu’il n’a que le temps de fuir en abandon¬ nant son artillerie et tous ses effets. 

32°. A celui de sous-lieutenant au sei¬ 
zième bataillon d’infanterie légère, Jac-
quemin, sergent audit corps. 

Les chefs du bataillon attestent que sa 
bonne conduite, ses connoissances mili¬ 
taires et la valeur qu’il a montrée en dif¬ 
férentes occasions, le rendent digne 
d’occuper le poste vacant. 33°. A celui de sous-lieutenant au même 
corps, Joannot, chasseur au cinquième ba¬ 
taillon d’infanterie légère. 

Il est un des quatre qui chargèrent avec 
Cousin, et mirent en déroute le détache¬ 
ment ennemi sorti de Valenciennes pour 
reprendre un poste que les Français avoient enlevé la veille. 

34°. A celui de sous-lieutenant au qua¬ 
trième bataillon des chasseurs francs, 
Payen, sergent audit corps. Le commandant du bataillon rend un té¬ 
moignage satisfaisant de ses talens et de 
son patriotisme, et le croit digne d’occu¬ 
per la place vacante. 

35°. A celui de capitaine au premier ré¬ 
giment de cavalerie, Vial, lieutenant aide-
de-camp du général Delmas. 

Il a montré beaucoup d’intelligence et 
de courage lors de la prise d’un fort exté¬ 
rieur de Bois-le-Duc : les représentans du 
peuple demandent pour lui le grade de ca¬ 
pitaine. 36°. A celui de lieutenant au même 
corps, Duteil, adjoint au commissaire des 
guerres. 

Il a servi avec zèle, depuis le commen¬ 
cement de la révolution, dans les divers 
postes où il a été placé, et paroît plus 
propre au service des troupes à cheval 
qu’au grade qu’il occupe. 

37°. A celui de chef d’escadron au sep¬ 
tième régiment de dragons, Delisle, capi¬ 
taine audit corps. 

Les chefs du régiment attestent qu’il a 
donné des preuves constantes de civisme, 
de bravoure et d’intelligence, qu’il jouit de l’estime et de la confiance de tous ses sol¬ 
dats, et que ses connoissances militaires 
le mettent dans le cas de remplir digne¬ 
ment ce poste. 38°. A celui de sous-lieutenant au trei¬ 
zième régiment de dragons, Page, briga¬ 
dier au deuxième régiment de dragons. 

Etant en patrouille vers Saint-Amant 
avec deux de ses camarades, il apperçoit 
plusieurs voitures escortées par des cava-
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liers ennemis, fond sur eux, et s’empare 
des voitures avant l’arrivée de son déta¬ 
chement. 

39°. A celui de sous-lieutenant au dix-
septième régiment de dragons, Charmolue, 
dragon au sixième régiment. 

Dans l’affaire qui eut lieu le 28 messi¬ 
dor près Malines, le citoyen Bronssin, ca¬ 
pitaine audit régiment, fut renversé d’un 
coup de feu entre les deux colonnes ; Char¬ molue court à lui, l’enlève, le met en 
croupe, et le sauve de la fureur de l’en¬ nemi. 

40°. A celui de sous-lieutenant au neu¬ 
vième régiment de chasseurs, Louviot, bri¬ 
gadier au quatrième régiment de chasseurs. 

Ayant eu son cheval tué sous lui à la 
journée du 26 messidor, il fut chargé par 
trois dragons ennemis contre lesquels il se 
défendit long-temps, et sans vouloir se 
rendre, quoiqu’il eût reçu sept coups de sabre. 

41°. A celui de sous-lieutenant au qua¬ 
torzième régiment de dragons, Beslebeaux, 
maréchal-des-logis audit corps. 

Les représentans du peuple lui avoient 
accordé un brevet de capitaine en récom¬ 
pense de ses bons services, mais il préfère 
occuper un grade inférieur pour ne point 
quitter ses frères d’armes ; il jouit à juste titre de la confiance et de l’estime du 

corps. 42°. A celui de sous-lieutenant au 
deuxième régiment de hussards, Tous¬ 
saint, hussard au septième régiment. 

Étant aux tirailleurs, il reçut une balle 

au côté droit; lorsqu’il fut pansé, il la de¬ manda et la renvoya à l’ennemi. Quelques temps après, ayant été fait prisonnier et conduit à Mayence, il s’échappa, et par¬ vint, après six nuits de marche, à rejoindre son corps, où, depuis son retour, il n’a fait qu’augmenter, par sa conduite et son zèle, la bonne opinion que ses chefs avoient conçue de lui (102). 

41 

A la suite du décret qui ordonne des me¬ 
sures pour répartir dans l’intérieur les ob¬ 
jets de première nécessité qui se trouvent 
en dépôt dans les ports de la République, 
un membre propose de prendre aussi des 
mesures pour utiliser et répartir tous les 
objets de première nécessité qui sont em¬ 
magasinés à Paris ou dans le voisinage des armées. 

(102) P.-V., XLVII, 158-167. C 321, pl. 1335, p. 22, im¬ 
primé de 11 p. Décret attribué à Richard par C*II 21, p. 11. 
Débats, n° 753, 354-357; Bull., 24 vend, (suppl.); J. Mont., 
n° 7; M.U., XLIV, 377-379. Mention Moniteur, XXII, 244; Dé¬ 
bats, n” 752, 349; Ann. Patr., n" 652; C. Eg., n° 787 ; F. de la 
Républ., n* 24; J. Mont., n“ 3. 

Cette proposition est renvoyée aux co¬ 
mités réunis de Salut public et de Com¬ 
merce et approvisionnemens (103). 

42 

La Convention nationale décrète que le 
comité de Salut public ne présentera 
aucun militaire employé dans une arme, 
pour passer dans une autre, sans établir 
les motifs qui justifient de l’utilité dont il 
pourroit être dans cette arme, à raison des 
services qu’il y auroit précédemment ren¬ 
dus (104). 

[Après les nominations aux emplois mili¬ 
taires] Chateauneuf-Randon remarque dans 
cette liste plusieurs officiers d’infanterie, pro¬ 
mus au grade d’officiers de cavalerie; il ajoute 
qu’un officier de cavalerie ne se fait pas dans 
les 24 heures; il demande que dorénavant le 
comité de Salut public ne puisse proposer des 
changements d’armes qu’après avoir motivé que 
les individus sont susceptibles de faire ce ser¬ 
vice ; et que les oficiers d’infanterie qui ne pour¬ 
ront plus faire le service à pied, soient autorisés 
à avoir des chevaux? Adopté (105). 

43 

Un membre inspecteur aux procès-ver¬ 
baux observe qu’il s’est glissé dans le dé¬ 
cret relatif à l’organisation de la 
commission de commerce et des approvi¬ 
sionnemens, des erreurs sur les noms de 
deux commissaires. Le décret porte les noms de Joannot et de Louis Mosneron : 
ces citoyens s’appellent, le premier Jouen-
nault, et le second Louis Monneron. Il de¬ mande à être autorisé à rectifier ces 
erreurs, tant sur la minute que sur les ex¬ 
péditions envoyées à l’agence de l’envoi des lois. 

Cette proposition est décrétée (106). 

44 

La Convention nationale, sur le rapport 
de son comité des Secours publics, décrète 
que la Trésorerie nationale paiera au 
citoyen Ignace Burrer, batelier de la com-

(103) P.-V., XLVII, 168. C 321, pl. 1335, p. 23, minute de la main de Romme. Décret anonyme selon C*II 21, p. 11. (104) P.-V., XLVII, 168. C 321, pl. 1335, p. 24, minute de la main de Dubois-Crancé. Décret anonyme selon C*II 21, p. 11. Ann. Pair., n" 652; M.U., XLIV, 379. (105) C. Eg., n" 787. (106) P.-V., XLVII, 168. C 321, pl. 1335, p. 25, minute de la main de Monnel. 
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